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Préambule  
 
En application de l’article L 123-19 du Code de l’Environnement, il a été procédé à une consultation 
publique sur le dossier de réalisation modificatif de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) de 
l’Hautiloise sur la commune de Jouy-le-Moutier.  

Ce projet ayant été soumis à évaluation environnementale, dans le cadre d’une actualisation, en 

application de l’article L. 122-1-1 III et suivants du Code de l’Environnement, une participation du 

public par voie électronique (PPVE) a été organisée par la Communauté d’Agglomération de Cergy 

Pontoise et son concessionnaire la SPL Cergy-Pontoise Aménagement, afin de recueillir l’avis du public. 

 

PARTIE 1 : CONTEXTE ET MODALITES DE LA PROCEDURE 
 

1.1 Le projet de dossier de réalisation modificatif de la ZAC de 
l’Hautiloise soumis à la consultation du public  

 

La ZAC de l’Hautiloise de Jouy-le-Moutier, créée en 2012, constitue un projet d’envergure et global à 

l’échelle de la commune qui doit permettre de répondre à plusieurs objectifs : 

 

- enrayer la baisse de la population de la commune et répondre aux besoins en logements 

selon le Programme Local de l’Habitat, en proposant des types de logements diversifiés : 

individuels, collectifs, accession à la propriété, location, logements sociaux ; 

- conforter la commune dans son rôle de polarité de l’agglomération de Cergy Pontoise ; 

- créer un centre-ville attractif  au centre géographique de la commune, regroupant d’une part 

des équipements sociaux, culturels et sportifs, et d’autre part des logements et des commerces 

en vue d’une centralité dense et intense ; 

- répondre aux enjeux du développement durable et ses trois principaux piliers : économique, 

social et environnemental ; 

 

La ZAC multi-sites de Jouy-le-Moutier, dite « ZAC de l’Hautiloise » s’étend sur environ 34 hectares d’est 

en ouest de manière discontinue dans un contexte paysager remarquable. De l’entrée de ville en bas 

de la côte d’Ecancourt à proximité de l’Oise jusqu’en limite des terres agricoles en contre-bas des 

côteaux de l’Hautil, le site de cette ZAC s’inscrit dans un paysage environnant varié et constitué par 

des éléments naturels et urbains forts : les coteaux de l’Hautil, les bords d’Oise, ainsi que les 

équipements structurant le boulevard d’Ecancourt (piscine, centre culturel).  

Elle présente deux secteurs opérationnels distincts :  

 

- Le secteur Forbœufs-Bellefontaine qui s’implante en contrebas du bois de l’Hautil et dans la 

continuité du tissu résidentiel et économique du quartier des Forbœufs et des Merisiers. Prévu 

à l’urbanisation depuis la ville nouvelle dans les documents de planification, ce secteur permet 
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outre la création d’une plaine des sports, d’agrandir l’espace voué à l’activité économique de 

la ville et d’offrir un nouveau quartier d’habitat largement végétalisé, dans la continuité de 

l’ambiance urbaine de la commune qui bénéficie d’un cadre paysager d’une grande qualité. Ce 

secteur mixte est constitué d’une une zone résidentielle (Bellefontaine) d’environ 750 

logements (environ 51 500 m² de SDP) et une zone d’activité (Forboeufs) composés de 15 lots 

(17 000 m²) dans la continuité de  l’existant. 

 

- Le secteur du centre-ville dit « Bruzacques » qui vise à créer la nouvelle centralité de la 

commune et qui s’articule autour de la place du Bien-Etre. Ce secteur est actuellement en voie 

d’achèvement. Au total, 705 logements (environ 41 000 m² de SDP) et environ 3 300 m² de 

commerces y sont développés. Par avenant au traité de concession, le secteur du centre-ville 

élargi dit « secteur des Eguerêts » a été intégré au périmètre opérationnel de la ZAC en deux 

temps : 2017 et 2023. 

 

Figure 1 : Plan masse général des secteurs de la ZAC de l'Hautiloise (sources : CPA et Urbanica) 

 

Cette opération d’aménagement initiée en 2011 a naturellement évolué et la mise à l’étude de 

l’évolution du programme et du périmètre s’avère nécessaire. L’intégration du centre-ville élargi 

(secteur des Eguerêts) au périmètre opérationnel de la ZAC correspond : 

 

- D’une part à la démolition de l’ensemble des bâtiments du secteur considérés comme 

obsolètes et dont la réhabilitation est trop complexe (51 logements et environ 1 750 m² SDP de 

commerces) ; 

- D’autre part, à la construction d’environ 170 logements (10 980 m² de SDP) et 1 500 m² de 

commerces organisés autour d’une place publique et d’espaces publics végétalisés pour 

permettre de renforcer la nouvelle centralité de Jouy-le-Moutier. 
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La Communauté d’agglomération et son concessionnaire la S.P.L. Cergy-Pontoise Aménagement 

portent donc un véritable projet de renouvellement urbain afin de renforcer la nouvelle centralité 

de Jouy-le-Moutier dite « Cœur de ville élargi » en répondant notamment aux enjeux liés au 

développement durable (lutte contre les îlots de chaleur, désimperméabilisation, mixité fonctionnelle 

et sociale). 

 

Ainsi, le programme global des constructions de la ZAC s’élève près de 131 000 m² et comprend des 

logements individuels et collectifs, des commerces et services et activités qui se décompose de la 

façon suivante : 

 

- 109 000 m² de logements soit environ 1 710 logements répartis sur les secteurs de 

Bellefontaine, Bruzacques et Eguerêts ; 

- 17 000 m² de locaux d’activités sur le secteur des Forboeufs ; 

- 4 800 m² de commerces sur les secteurs de Bruzacques et Eguerêts. 

 

Figure 2 : Avancement de la ZAC (sources : CPA et Urbanica) 

 

 Bellefontaine 

(Logements) 

Forboeufs 

(Activités) 

Bruzacques 

(Logements et 

commerces) 

Eguerêts 

(Logements et 

commerces) 

Réalisé 52,5 % 79,5 % 78 % 32 % 

En cours 31,25 % 9 % 22 % - 

A réaliser 16,25 % 11,5 % - 68 % 

 

Cette actualisation de la programmation et l’intégration du secteur du cœur de ville élargi dit 

« secteur des Eguerêts » nécessite la mise à jour les documents cadres de la ZAC et notamment son 

dossier de réalisation ainsi que l’étude d’impact environnementale. 

 



Page 6 / 42 

Participation du public par voie électronique (PPVE) relative à la modification du dossier de réalisation de la ZAC de l'Hautiloise 

à Jouy-le-Moutier 

En vertu de l’article L 123-19 du code de l’environnement, l'autorité compétente ; ici la Communauté 

d’Agglomération de Cergy-Pontoise et son concessionnaire, la S.P.L. Cergy-Pontoise Aménagement 

organisent la participation du public par voie électronique pour permettre de modifier le dossier de 

réalisation de la ZAC. 

 

La procédure de Participation du Public par Voie Electronique (PPVE) est un dispositif de participation 

du public aux décisions susceptibles d’affecter l’environnement, qui intervient durant le processus 

d’évaluation environnementale et précède la décision finale d’approuver ou non un plan ou 

programme ou d’autoriser ou non un projet.  

 

1.2 L’étude d’impact et l’avis de l’autorité environnementale 

Le projet d’aménagement a fait l’objet d’études préliminaires comprenant notamment une étude 

d’impact en octobre 2011 et une actualisation en mai 2025 entrant dans le cadre de la rubrique 39 du 

tableau en annexe de l’article R122-2 du Code de l’Environnement. Pour tous les projets soumis à étude 

d’impact, une « Autorité Environnementale » désignée par la réglementation doit rendre un avis et le 

mettre à disposition du maître d’ouvrage et du public. Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet 

mais sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de 

l’environnement par le projet.  

L’étude d’impact est soumise à l’avis du Préfet de la Région- Mission Régionale de l’Autorité 

Environnementale (MRAE). Un avis n° APJIF-2025-088 a été délivré le 28 septembre 2025 faisant état 

de remarques sur lesquelles un mémoire en réponse du 29 octobre 2025 a été formulé et fourni au 

dossier mis à disposition du public. Ces documents demeurent annexés au dossier de réalisation 

modificatif. 

 

1.3 Les modalités de consultation du public  
La consultation du public, préalable à l’approbation du dossier de réalisation modificatif de la ZAC a 

été réalisée conformément aux modalités définies par la délibération du Conseil Communautaire du 

1er avril 2025. 

Des dispositifs variés et complémentaires ont été mis en place pour permettre aux habitants, aux 

associations locales ainsi qu’à toute personne intéressée de s’informer et de contribuer sur le projet 

durant toute la période de la PPVE du lundi 3 novembre 2025 au mardi 2 décembre 2025 inclus.  

➢ L’affichage de l’avis d’ouverture sur site, au siège de la Communauté d’agglomération de Cergy 

Pontoise, en Mairie de Jouy-le-Moutier, au Beffroi de Jouy-le-Moutier et au Centre technique 

municipal de Jouy-le-Moutier. 

➢ Un affichage sur site a été réalisé sur les 4 secteurs de la ZAC (Forboeufs, Bellefontaine, 

Bruzacques et Eguerêts)  

Trois constats d’affichage ont été réalisés (cf. Annexe 1) :    

- au moins 15 jours avant l’ouverture de la PPVE , le 15/10/2025 

- à l’ouverture de la PPVE le 03/11/2025  
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- à la clôture de la PPVE le 03/12/2025 avec PV de constat d’huissier.  
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➢ La publication dans 2 journaux d’annonces légales de l’avis d’ouverture (cf. Annexe 2) 

L’avis d’ouverture de la Participation du Public par Voie Electronique (PPVE) a été publié le 15 octobre 

2025 dans la rubrique annonces légales des journaux « Le Parisien 95 » et « La Gazette du Val-d’Oise ».  

 
➢ La consultation papier du dossier au Centre technique municipal de Jouy-le-Moutier 

pendant 30 jours et la consignation des observations sur un registre papier dédié 

Le dossier papier a été mis à disposition du public au Centre technique municipal de Jouy-le-Moutier 

du lundi 3 novembre 2025 au mardi 2 décembre 2025 inclus. Le dossier était constitué des pièces 

suivantes :  

1- Délibération du Conseil communautaire du 1er avril 2025 
2- Rapport de présentation du dossier de réalisation modificatif de la ZAC de l’Hautiloise 
3- Étude d'impact, résumé non technique et annexes 
4- Avis de l'autorité environnementale 
5- Réponse à l'avis de l'autorité environnementale 

Toute personne intéressée pouvait consulter le dossier aux heures d’ouvertures habituelles du Centre 

technique municipal de Jouy-le-Moutier et consigner ses observations le cas échéant, sur un registre 

papier dédié mis à disposition.  

➢ La consultation dématérialisée du dossier et la consignation des observations sur un registre 

numérique dédié et accessible également depuis les sites internet de l’Agglomération de 

Cergy-Pontoise et de la ville de Jouy-le-Moutier du lundi 3 novembre 2025 au mardi 2 

décembre 2025 inclus. 

 

https://www.cergypontoise.fr/zac-de-lhautiloise-jouy-le-moutier-participation-du-public-

par-voie-electronique-ppve 

Site internet de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise rubrique 

« L’agglomération / Les Annonces Légales »  

 

https://www.cergypontoise.fr/zac-de-lhautiloise-jouy-le-moutier-participation-du-public-par-voie-electronique-ppve
https://www.cergypontoise.fr/zac-de-lhautiloise-jouy-le-moutier-participation-du-public-par-voie-electronique-ppve
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Le registre numérique composé du dossier de consultation offre la possibilité au public de 
consigner des observations. Il est consultable à l’adresse suivante : https://www.registre-
numerique.fr/zac-hautiloise-jouylemoutier  

 

 

Site internet de la ville de Jouy-le-Moutier dans la rubrique « Actus et agenda »  

 

https://www.registre-numerique.fr/zac-hautiloise-jouylemoutier
https://www.registre-numerique.fr/zac-hautiloise-jouylemoutier
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➢ La consultation du dossier sous format numérique au siège de la Communauté 

d’Agglomération de Cergy-Pontoise et au Centre technique municipal de Jouy-le-Moutier du 

lundi 3 novembre 2025 au mardi 2 décembre 2025 inclus. 

Siège de la Communauté d’Agglomération de Cergy-pontoise - Mise à disposition d’une 

tablette équipée du dossier sous format numérique et du registre numérique dédié   

 

 

➢ La possibilité de déposer des contributions sur l’adresse email suivante (en plus des registres 

numérique et papier) : zac-hautiloise-jouylemoutier@mail.registre-numerique.fr 
 

➢ La possibilité de prendre des renseignements relatifs au projet pendant la durée de la 

consultation auprès de zac-hautiloise-jouylemoutier@mail.registre-numerique.fr 
 

En complément de ces mesures : 
- un article  sur le journal Web de l’agglo est paru le 14 novembre 2025 à l’adresse 

suivante : https://13commeune.fr/actualite/zac-de-lhautiloise-a-jouy-le-moutier-
donnez-votre-avis/ 

- un post sur les réseaux sociaux a été réalisé le  18 novembre 2025  
- un article sur le site de la Gazette du Val-d’Oise a été publié le 30 novembre 2025 : 

https://actu.fr/ile-de-france/jouy-le-moutier_95323/val-doise-donnez-votre-avis-sur-cette-
zac-en-gestation_63498395.html 
 

 

1.4 Le déroulé de la procédure de PPVE  

La PPVE s’est déroulée durant 30 jours du lundi 3 novembre 2025 au mardi 2 décembre 2025 inclus.  

mailto:zac-hautiloise-jouylemoutier@mail.registre-numerique.fr
mailto:zac-hautiloise-jouylemoutier@mail.registre-numerique.fr
https://13commeune.fr/actualite/zac-de-lhautiloise-a-jouy-le-moutier-donnez-votre-avis/
https://13commeune.fr/actualite/zac-de-lhautiloise-a-jouy-le-moutier-donnez-votre-avis/
https://actu.fr/ile-de-france/jouy-le-moutier_95323/val-doise-donnez-votre-avis-sur-cette-zac-en-gestation_63498395.html
https://actu.fr/ile-de-france/jouy-le-moutier_95323/val-doise-donnez-votre-avis-sur-cette-zac-en-gestation_63498395.html
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Un dispositif conforme à la délibération du Conseil Communautaire de l’Agglomération de Cergy-

Pontoise du 3 juin 2025 a été mis en place pour permettre aux habitants, aux associations locales ainsi 

qu’à toute personne intéressée de s’informer et de contribuer sur le projet durant toute la période de 

la PPVE. 

La PPVE s’est déroulée sans aucun incident matériel ni technique.  

Le dossier mis à disposition sous format papier et numérique était constitué des pièces suivantes :  

1- Délibération du Conseil communautaire du 1er avril 2025 
2- Rapport de présentation du dossier de réalisation modificatif de la ZAC de l’Hautiloise 
3- Étude d'impact, résumé non technique et annexes 
4- Avis de l'autorité environnementale 
5- Réponse à l'avis de l'autorité environnementale 
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PARTIE 2 : SYNTHESE DE LA PPVE ET DES CONTRIBUTIONS ET 
EVOLUTIONS DU PROJET 

2.1 Synthèse de la PPVE  
Le registre numérique a enregistré :  

• 349 visites 
• 74 téléchargements de documents 
• 96 visualisation de documents 
• 10 contributions déposées = 6 déposées sur le registre numérique et 4 depuis d’adresse mail 

dédiée et 0 sur le registre papier 
 

Cette large participation pour un projet local démontre l’intérêt du projet et la bonne information 

réalisée.  

Les quelques graphiques ci-dessous permettent de détailler la nature des consultations et des 

contributions ainsi que la date de dépôt des contributions. 
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2.2   Analyse des contributions  
 

Au 3 décembre minuit,  10 contributions ont été enregistrées.  

 

L’intégralité des contributions figure en annexe 3.  

 

Elles ont fait l’objet d’une analyse et sont regroupées en 3 grands thèmes : 

 

- Qualité de vie et environnement ; 

- Mobilités, circulation et stationnement ; 

- Commerces et services de proximité. 

 

Il est à noter que :  

- Sur la forme, ce dossier qui peut paraître volumineux répond aux obligations des codes de 

l’urbanisme et de l’environnement ; 

- De nombreux éléments de réponse figurent dans le dossier mis à disposition du public et 

notamment le rapport de présentation, l’étude d’impact et la réponse à l’Autorité 

Environnementale. L’intégralité des éléments ne sera pas repris mais un renvoi sera opéré le 

cas échéant ; 

- Seules les contributions portant sur le périmètre de la ZAC et traitant de l’opération 

d’aménagement ont été synthétisées et organisées par thème ; 

- Certaines contributions n’appellent pas de réponse. Toutefois, ces contributions ont bien été 

prises en compte par la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise et la ville de Jouy-

le-Moutier.  
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Thème 1 
Qualité de vie et environnement 

SYNTHESE CONTRIBUTIONS ELEMENTS DE REPONSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La construction de nouveaux 
logements entraîne une 

imperméabilisation / bétonnage 
des sols trop important 

 
Contribution 4 

 
La ZAC de l’Hautiloise est une opération d’intérêt communautaire qui a 
été créée en 2012 par délibération du Conseil communautaire de 
l’Agglomération de Cergy-Pontoise. Elle concourt à plusieurs objectifs et 
notamment : 
 

- enrayer la baisse de la population de la commune et répondre 
aux besoins en logements selon le Programme Local de 
l’Habitat ; 

- conforter la commune dans son rôle de polarité de 
l’agglomération de Cergy Pontoise ; 

- répondre aux enjeux du développement durable et ses trois 
principaux piliers : économique, social et environnemental. 

 
La programmation de la ZAC prévoit le développement de : 
 

- 109 000 m² de logements soit environ 1 710 logements répartis 
sur les secteurs de Bellefontaine, Bruzacques et Eguerêts ; 

- 17 000 m² de locaux d’activités sur le secteur des Forboeufs ; 
- 4 800 m² de commerces sur les secteurs de Bruzacques et 

Eguerêts. 
 
Cette programmation s'inscrit dans les objectifs de développement de 
la commune et est en cohérence avec les différents documents cadre :  
le PLU, le PLH, le SCOT et le SDRIF-e.   
 
Le projet a été travaillé dans une logique de limitation des effets et 
d'amélioration des performances environnementales pour garantir un 
développement harmonieux à travers une démarche alliant 
développement urbain et prise en compte des enjeux 
environnementaux. 
 
Par exemple, le projet des Eguerêts concourt à une multiplication par 
trois des surfaces végétalisés passant de 11% aujourd’hui à 33% à son 
achèvement. La construction de nouveaux logements s’accompagnent 
donc d’une désimperméabilisation importante des sols et a fait l’objet 
d’un large processus de concertation. 
 
Plus globalement à l’échelle de la ZAC, les espaces publics créés ou 
requalifiés sont végétalisés de manière généreuse pour lutter contre les 
effets d’îlots de chaleur. 
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Demande d’intégrer davantage 
la biodiversité 

 
Contributions 3 - 4 - 11 

 
L’un des objectifs de cette ZAC est de répondre aux enjeux de 
développement durable et ses 3 piliers (économique, social et 
environnemental).  
 
Une attention particulière a été portée sur le renforcement des 
continuités écologiques et plus globalement de la trame verte au sein 
des quatre secteurs de la ZAC.  
Ce renforcement prend la forme de promenades plantées, d’un parc 
crée au sein du secteur de Bellefontaine, de cœurs d’îlots et de toitures 
végétalisés et d’une désimperméabilisation importante au sein du 
secteur des Eguerêts. 
 
En outre, ce dossier de réalisation modificatif a nécessité la mise à jour 
de l’étude d’impact. Un pré-diagnostic écologique a été réalisé, 
complété par deux inventaires sur les amphibiens et l’avifaune suivant 
les recommandations formulées par le bureau d’études.  
 
Au sein des lots qui concourent au développement de la ZAC, les 
espaces dits « perméables » représentent près de la moitié de leur 
surface. Ces espaces permettent une gestion des eaux pluviales à la 
parcelle sans rejet dans le réseau public conformément au règlement 
d’assainissement de la Communauté d’agglomération de Cergy-
Pontoise et tendent à favoriser le développement de la biodiversité. 
 
Cette logique s’inscrit également dans les espaces publics, la gestion 
des eaux pluviales se fait grâce à la création de noues paysagères pour 
faciliter leur infiltration. Ces espaces humides participent également au 
développement de la biodiversité. 
 
Le renforcement de la trame dorée inscrite au Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Jouy-le-Moutier est également pris en compte dans 
l’élaboration du projet en plantant des espèces mellifères qui favorisent 
la pollinisation des abeilles. 
 
Enfin, au sein du secteur des Eguerêts, certaines toitures ne seront pas 
accessibles aux habitants et serviront d’espaces de refuge pour la faune. 
Des nichoirs seront intégrés dans les façade des bâtiments pour faciliter 
la nidification des espèces présentes sur le territoire.  
  

 

 

 

 

  



Page 16 / 42 

Participation du public par voie électronique (PPVE) relative à la modification du dossier de réalisation de la ZAC de l'Hautiloise 

à Jouy-le-Moutier 

Thème 2 
Mobilités, Circulation et stationnement 

SYNTHESE CONTRIBUTIONS ELEMENTS DE REPONSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Impacts du projet sur le trafic 
routier et notamment le 
boulevard d’Ecancourt 

 
Contributions 1 - 2 - 7 

 
Dans le cadre des nombreuses études réalisées, une étude dite de 
"mobilités" a été conduite par un bureau d'études spécialisé. Des 
comptages aux heures de pointes du matin et du soir ont été réalisés 
en 2020.  
 
A partir des résultats constatés, des modélisations ont été réalisées en 
prenant en compte le trafic engendré par la programmation de la ZAC. 
Celles-ci mettent en avant un impact faible sur le trafic de la ZAC hors 
boulevard d’Ecancourt. 
 
En effet, le boulevard d’Ecancourt reste fonctionnel avec de possibles 
tensions en heures de pointe au niveau du giratoire Boulevard 
d’Ecancourt / Avenue des Bruzacques. 
 
Des recommandations d’aménagement ont été préconisées et sont en 
cours d’études par la Communauté d’agglomération de Cergy-
Pontoise, gestionnaire du Boulevard : 
 

- Optimisation des aménagements au niveau des carrefours ; 
- Recalibrage des feux ;  
- Amélioration des liaisons piétonnes, cycles et bus pour 

réduire l’usage de l’automobile.  
 
Concrètement, une étude réalisée fin 2025 par la Communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise a permis d'analyser les 
modifications pouvant être mises en œuvre afin d'améliorer et de 
fluidifier le trafic. Elle va se concrétiser en décembre 2025 par un 
ajustement de la programmation des carrefours à feux. 
 
Dans le cadre du Plan Local des Mobilités (PLM), feuille de route 
stratégique des mobilités pour les 5 ans à venir pour l'Agglomération 
qui sera approuvé en décembre 2025, est inscrite une mesure dont 
l'objectif est de demander à Ile-de-France Mobilités d'étudier la 
création des lignes structurantes à haut niveau de service desservant 
notamment le secteur de l'Hautil (mesure 5.1.1). Par ailleurs, la 
Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise a également 
demandé à Ile-de-France Mobilités l’adaptation du trajet et le 
maintien de la fréquence du bus 1207 (ex. 48) afin de répondre aux 
besoins des élèves et des résidents actuels et futurs. Le renforcement 
du réseau de transports collectifs permettra à terme de réduire 
l’usage de l’automobile. 
 
Enfin, sur le barreau bas RD55-RD55a dit « Eco-route », la 
Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise a saisi en mai 2024 
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les 2 départements (95 et 78) pour qu’une étude s’engage sur le 
dimensionnement et le rôle d’une liaison interdépartementale entre 
la RD55 et la RD55a. Cette demande qui vise à éviter le trafic de transit 
vers et depuis les Yvelines par la commune de Maurecourt a été 
réaffirmée dans le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) de la commune qui demande son inscription dans le 
Schéma de Cohérence Territoire (SCoT).  

 
 
 
 
 
 
 
 

Maillage du réseau cyclable à 
renforcer 

 
Contributions 2 - 5 – 8 

 
 
  

 
Le Schéma Directeur Cyclable d’Agglomération (SDCA) a été adopté en 
avril 2022 et établit la stratégie cyclable pour la période 2022-2030. 
Les études d’aménagement du boulevard d'Ecancourt sont prévues 
dans une programmation pluriannuelle 2026-2028, sur son tronçon 
avenue des Bruzacques à la rue Denis Papin. L'objectif est de 
permettre aux cyclistes de bénéficier, dans un maillage cohérent, 
d'aménagements cyclables plus adaptés et plus sécurisants. 
 
La requalification, en cours, des abords du Nautilus va permettre de 
connecter la piste cyclable de l’avenue des Bruzacques dans sa totalité 
et ainsi relier l’avenue du Temps Perdu à la rue des Vignes Blanches au 
travers d’un espace cyclable dédié et sécurisé. Une station d’entretien 
et de réparation sera mise en place à l’angle de l’avenue des 
Bruzacques et de la rue de l’Artisanat sur le même modèle que celle 
implantée sur la Place du Bien-Etre à proximité de la station vélO2. 
 
Par ailleurs, la commune a inscrit dans son PLU, la protection des 
nombreux cheminements qui la parcourent et qui sont également un 
support de mobilités douces. 
  

 
 
 
 
 
 
 

Offre de stationnement 
insuffisante dans le futur 

quartier des Eguerêts 
 

Contributions 6 - 7 

 
Les immeubles bâtis au sein du quartier des Eguerêts dans les années 
70 ne possédaient pas de places de stationnement en sous-sol. 
L’ensemble des habitants se gare sur l’espace public et notamment sur 
le parking de l’allée du Parc. 
 
L’ensemble des constructions neuves bénéficieront de parkings en 
sous-sol conformément au règlement du PLU. La saturation de 
l’espace public par les voitures des futurs habitants du quartier sera 
donc réduite. 
 
Par ailleurs, la requalification des espaces publics (avenue des 
Bruzacques, allée du Parc et rue de l’artisanat) permettra également 
de créer des places en pavés enherbés le long de ces voies.  
 
Enfin, un parking public d’environ 60 places sera créé pour répondre 
aux besoins du Nautilus et permettre aux clients des commerces de 
se garer aisément. Ce parking n’était pas prévu initialement et a été 
intégré par avenant au traité de concession en 2023. 
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Thème 3 
Commerces et services de proximité 

SYNTHESE CONTRIBUTIONS ELEMENTS DE REPONSE 

 
 
 
 
 
 
 
 

Crainte sur la programmation 
commerciale jugée trop importante 

et sur leur viabilité – réversibilité 
des commerces en logements 

 
Contributions 4 - 5 - 7 

 
L’un des objectifs à la création de cette ZAC en 2012 était de créer 
la nouvelle centralité de Jouy-le-Moutier. L’offre commerciale se 
concentre sur le Cœur de ville (secteurs des Bruzacques et des 
Eguerêts). 
 
La majorité des commerces s’organisent autour de la Place du Bien-
Etre. 
3 nouveaux commerces ont été intégrés en rez-de-chaussée du 
bâtiment dit « BG » qui s’est construit à la place de l’ancienne 
station-service. A date, 1 cabinet dentaire et un commerce de 
bouche se sont installés. Début 2026, un bar tabac brasserie 
viendra compléter l’offre existante pour dynamiser le Cœur de 
ville. 
 
Un pôle complémentaire visant à accueillir la pharmacie et la Poste 
notamment est prévu sur le secteur des Eguerêts et plus 
particulièrement sur le lot 7 ce qui représente environ 300 m² de 
surface de plancher. 
 
Un travail est en cours avec Pierreval (promoteur lauréat de la 
consultation sur les Eguerêts) sur la possibilité de rendre réversible 
les espaces en rez-de-chaussée des lots 8 et 9.2. s’ils venaient à ne 
pas trouver preneur. 
  

 
 
 
 
 
La création d’une maison de santé 

 
Contribution 8 

 
Le développement de commerces et de services en rez-de-
chaussée des nouveaux bâtiments prévus dans le quartier des 
Eguerêts pourrait accueillir une maison de santé. 
 
Il faut toutefois noter que ni la Communauté d’agglomération de 
Cergy-Pontoise, ni la ville de Jouy-le-Moutier ne peuvent 
contraindre des médecins à venir s’y installer. 
 
La rénovation du quartier des Eguerêts qui offrira des espaces 
publics végétalisés et des bâtiments qualitatifs pourrait permettre 
d’attirer des médecins pour venir enrichir l’offre médicale présente 
sur la commune. 
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CONCLUSION 
 

La richesse des contributions a permis de réexpliciter les grandes orientations du projet et ses 

justifications. Des précisions techniques ont été apportées permettant de mieux comprendre les choix 

opérés par le maître d’ouvrage.  

 

Cette consultation portait principalement sur l’intégration du secteur des Eguerêts. En effet, ce 

quartier bâti dans les années 70 souffrait d’une image peu qualitative nécessitant une requalification 

profonde. Sept réunions publiques autour de ce projet ont été organisées depuis 2023 pour expliciter 

ce projet et faire participer les jocassiens.  

Ce projet a pour objectif d’offrir des logements diversifiés et des commerces et services en rez-de-

chaussée organisés autour d’une place piétonne végétalisée tout en renforçant la liaison entre la Place 

du Bien-Etre (Cœur de ville) et le Beffroi au travers d’un cheminement piéton accessible à tous et 

végétalisé qui vise à offrir aux jocassiens un espaces de respiration en cœur de ville. 

 

L’organisation de cette PPVE a été conforme à la délibération du Conseil Communautaire de 

l’Agglomération de Cergy-Pontoise du 1er avril 2025. L’ensemble des moyens mis en place a permis aux 

habitants, aux associations locales ainsi qu’à toute personne intéressée de s’informer et de contribuer 

sur le projet durant toute la période de la PPVE.  

 

En conséquence, le projet de modification du dossier de ZAC pourra être proposé à l’approbation du 

Conseil Communautaire de l’Agglomération de Cergy-Pontoise et du Conseil Municipal de Jouy-le-

Moutier, validant ainsi le processus d’évaluation environnemental.  
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ANNEXES 
Annexe 1 : PV des constats d’affichage réalisés par huissier du 03/11/2025 et 03/12/2025 
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Annexe 2 : Publication du 15 octobre 2025 dans 2 journaux d’annonces légales (La Gazette 

du Val-d’Oise et Le Parisien 95) 
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Annexe 3 : détail des contributions numérique et papier 

 

 

 

 

 

 

 

REGISTRE NUMERIQUE D'ENQUÊTE 

PUBLIQUE 

 

Participation du public par voie électronique (PPVE) 

relative à la modification du dossier de réalisation de la 

ZAC de l'Hautiloise à Jouy-le-Moutier 

 

Contributions du 03/11/2025 au 02/12/2025 

 

Rapport généré le 03/12/2025  

 

Nombre d'avis déposés : 10 



Contribution 1 : 

Date de dépôt : Le 08/11/2025 à 18:47:42 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :ABSENCE DE COHERENCE ENTRE LE DEVELOPPEMENT URBAIN ET LES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT ET MOBILITE 

Contribution :  

2614 pages de documentation.... ou comment noyer le poisson.... beaucoup 
d'informations, pas facile d'aller à l'essentiel. L'essentiel étant d'avoir une ville dont les 
infrastructures permettent aux habitants de vivre dans des conditions correctes. Jouy le 
Moutier est une ville dortoir pour 85% des actifs (sic l'étude). Donc se déplacer dans de 
bonne conditions est primordial, pour eux et pour les sédentaires qui ne doivent pas subir 
les nuisances liées au trafic engendré par les habitants de la ville nouvelle.Voir document 
en annexe.Dans l'attente de votre retour pour des réponses concretes.Cordialement 

 

Pièce(s) jointes(s) : 3 pages ci-dessous 
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Document : Commentaires ZAC de l'Hautiloise.pdf, page 1 sur 3 
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Document : Commentaires ZAC de l'Hautiloise.pdf, page 2 sur 3 
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Document : Commentaires ZAC de l'Hautiloise.pdf, page 3 sur 3 
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Contribution 2 : 

Date de dépôt : Le 15/11/2025 à 14:27:50 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Manque de liaison interquartier, traitement du bd d'ecancourt 

Contribution :  

Deux remarques 1. Dans ce dossier et sur les divers éléments il n' est prévu aucun 
traitement du bd d'ecancourt  entre les deux quartiers de la rue Denis Papin à la rue du 
stade renforçant l'impression de non continuité (poste cyclable haut niveau de service, 
trottoirs élargis, reprise de voirie pour favoriser les transports en commun.2. Pas 
d'information sur une reprise des dessertes en transports pour desservir différemment 
Jouy.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

 

Contribution 3 : 

Date de dépôt : Le 27/11/2025 à 12:26:28 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Demande de modification 

Contribution :  

J'ai bien lu tous les dossiers et en tant qu'habitant du quartier depuis plusieurs années.Et 
je constate que les plans d'eau creusés dan le quartier retiennent les eaux de pluie au 
lieu de les évacuer.Or ces plans d'eau stagnantes ont sérieusement augmenté la 
quantité de moustiques sur les habitations, car ils constituent des zones de reproduction 
idéales !Ca en devient infernal au printemps, période de pondaison, et en automne 
quand le froid arrive, les moustiques reviennent se protéger au chaud...Alors que la 
supression de la première retenue d'eau, en bas du Parc Bellefontaine avait amélioré 
grandement les choses, voilà que les nouvelles retenues près des nouvelles construction 
ont relancé la prolifération des moustiques !S'il vous plait, arrêtez ces erreurs 
manifestes, ça devient infernal dans le quartier !Merci d'avance de votre attention. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Contribution 4 : 

Date de dépôt : Le 01/12/2025 à 13:01:55 

Lieu de dépôt : Par email 

Contribution :  

Non je ne suis pas d accord avec ce projet Trop de bétonnage ! Encouragez les 
commerces existants plus tôt que d'en créer d autres qui perecliteront ! Trop coûteux qui 
va payer ?! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

 

Contribution 5 : 

Date de dépôt : Le 01/12/2025 à 17:34:40 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet : Avis projet ZAC 

Contribution :  

?Bonjour, J'espère que vous allez bien, Je vois en ligne qu'une consultation du public au 
sujet de la modification de la Zac, voici mes réclamations concernant la ZAC côté 
bellefontaine. Je suis propriétaire dans un immeuble construit rue du puisatier et je 
pense qu'il serait bon de réaffecter le centre des merisiers et savoir si c'est dans les 
projets. Les commerces présents sont propres du côté du carrefour market mais les rues 
sont sales et en mauvais états. Côté banques et PMU ça donne pas envie non plus. Le 
parc face au lycée semble sale, vieux et poussiéreux pourtant il est très fréquenté. C'est 
dommage, le gymnase semble neuf, l'eco parc aussi, les voies piétonnes/cyclistes 
également mais ce petit centre secondaire mérite un rajeunissement, c'est une place 
importante autant pour le quartier des merisiers que pour l'eco-quartier, et il fait tâche à 
côté de ce qui a été rénové récemment De manière plus générale, où peut-on faire part 
de nos idées/réclamations ? Merci beaucoup et bonne journée, Chéryl CHAUVIN 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Contribution 6 : 

Date de dépôt : Le 01/12/2025 à 18:13:43 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :problématique du parking 

Contribution :  

Pense-t on aux personnes qui souhaitent venir au centre culturel pour assister à des 
spectacles qu'elles viendront toutes à vélos ou en transports en commun ? Que tout est 
réservé aux jeunes ou interdit aux personnes à mobilité réduite (personnes agées ou 
pas)Il n'y a pas assez de place de parking de prévu. Donc il y aura une baisse de 
fréquentation du centre culturel.  A moins que l'on réserve l'accès aux seuls habitants du 
centre.Déjà qu'il n'y a pas beaucoup de places pour les personnes qui veulent aller à la 
piscine pour les cours divers. Le parking du centre culturel a déjà peu de places libres 
actuellement. Certaines se garent aussi sur le parking à côté de la poste pour prendre un 
bus pour aller à la gare de Neuville. Donc en transports en commun. Mais ceux-ci sont 
tellement aléatoires ou jamais à l'heure (notamment dans la village)... Jouy le moutier 
devient une ville pour bobos à vélos.On peut bien entendu végétaliser un peu les parking, 
les toits. Faire aussi de la géothermie pour les nouveaux bâtiments, poser des panneaux 
solaires. Que les bâtiments soient blancs, certaines toits aussi en blanc afin de prévoir 
l'avenir. Mais tout le monde ne peut pas se déplacer à pieds, vélos, patinettes etc... 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

 

Contribution 7 : 

Date de dépôt : Le 01/12/2025 à 18:51:56 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet : problèmes de circulation et de stationnement 

Contribution :  

Cette ZAC ne prend absolument pas en compte les problèmes de circulation 
automobiles qu'elle va générer Les réflexions sur la déviation par le barreau bas le long 
de Maurecourt n'avancent pas .Le stationnement public prévu surtout aux Eguerets est 
notoirement insuffisant alors que de nombreux nouveaux commerces sont prévus ?Sans 
stationnement supplémentaire ces commerces ne seront pas viables .En outre il 
conviendrait peut être d envisager pour ces locaux commerciaux une hypothèse de 
transformation en logements en cas d impossibilité de vente .Madame Françoise Cordier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

 

Contribution 8 :  

Date de dépôt : Le 01/12/2025 à 18:54:58 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet : Suggestions concernant la zac 

Contribution :  

Bonjour,Je souhaiterais déposer quelques suggestions concernant le quartier 
Bellefontaine-merisiers.- créer quelques arrêts de bus desservant les nouveaux pâtés de 
maisons côté champs.- mettre des pistes cyclables dédiées aux vélos et trottinettes- 
installer quelques poubelles sur les trottoirs- conserver des places de stationnement en 
nombre suffisant, ou créer un parking afin d'éviter les stationnements en double file.- 
créer une maison de santé avec des professionnels de santé.- installer une boîte à livres 
dans le quartier bellefontaineMerci pour l'attention que vous porterez à ces quelques 
suggestions.Cordialement Elise Lim 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

 

Contribution 9 : 

Date de dépôt : Le 01/12/2025 à 23:10:13 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Avis d'Allez-y à vélo 

Contribution :  

L’association Allez-y à vélo (notée ci-dessous "AYAV") fait la promotion du vélo et des 
autres modes actifs de déplacements à Cergy-Pontoise et ses environs. Elle est membre 
de la Fédération Française des Usagères et Usagers de la Bicyclette (FUB), de Mieux se 
Déplacer à Bicyclette (MDB) et du Collectif Vélo Ile de France. Elle se réjouit de cette 
démarche de consultation du public sur la ZAC multi-sites de l’Hautiloise à Jouy-le-
Moutier. Parmi les études d'impact sur les transports, AYAV note la grande quantité 
d'analyses détaillées sur les flux et le stationnement des voitures, et déplore que tous les 
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autres moyens de mobilité se partagent une portion congrue très succincte (transports 
en commun, piétons, vélos et trottinettes).AYAV soutient l'avis de l'autorité 
environnementale sur les enjeux d’amélioration des liaisons piétonnes et cyclables.De 
fait, l'implantation d'habitations et d'activités et les réaménagements de voiries 
devraient être des déclencheurs d'extensions du réseau cyclable existant pour une 
desserte correcte:1) Sur l'axe Nord-Sud: 1.1) La piste cyclable qui rejoint Vauréal au Nord 
démarre seulement au carrefour de la Croix Villecoq (Bd de l'Oise-Av du temps perdu) . 
Son prolongement vers le Sud jusqu'à atteindre la rue Denis Papin et l'avenue du Vast 
paraît une évidence. Il y a largement la place le long du boulevard de l'Oise et cela fait 
plusieurs années que cette portion est notée "en projet" sur les plans cyclables de 
l'agglomération.1.2) Une extension encore plus au Sud pour rejoindre directement 
Maurecourt sans passer par le centre de Jouy peut faire sens. AYAV est opposé à l'ancien 
projet "d'écoroute de l'Oise" mentionné dans l'étude d'impact (une route n'étant pas 
"écologique" par nature et entraînerait un afflux supplémentaire de voitures dans Jouy-
le-Moutier). Par contre ce peut être la base de départ d'une réflexion sur une nouvelle 
voie cyclable. Ceci devrait être intégré au prochain SCOT de l'agglo dont les études 
démarrent début 2026.2) Sur l'axe  Est-Ouest, 2.1) Une piste cyclable correcte existe sur 
l'avenue du temps perdu, prolongée sur l'avenue des Bruzacques vers le centre 
culturel2.2) Mais le bd d'Ecancourt devrait être pourvu d'une piste cyclable directe de 
l'avenue des Bruzacques jusqu'au bd de l’Oise. Il est dommage qu’à l’occasion de la 
construction des bâtiments en face de la place du Bien-être, le large trottoir n’ait pas été 
aménagé avec une piste cyclable.Figure 1 : bd d'Ecancourt en face de la place du Bien-
Etre : où est la piste ?2.3) Et vers l’Est, la belle piste cyclable du bd d’Ecancourt  qui 
démarre sous l’allée des Eguerets devrait être prolongée afin de pouvoir rejoindre le pont 
de Neuville (ou les berges de l’Oise) sans avoir à traverser 3 rues.2.4) vers 
Triel/Ecancourt, la rue d'Ecancourt est bien pourvue d'une piste cyclable du carrefour de 
la Croix Villecoq jusqu'à la rue C. Debussy. Mais au-delà, la bande cycles-piétons est très 
sommaire et demande à être améliorée.3) A l'intérieur-même des secteurs de cette ZAC 
Les documents soumis à consultation n'expliquent pas comment ont été pensées les 
nouvelles voies de circulations pour voitures. 3.1) Dans le secteur "cœur de ville", nous 
souhaitons que les rues entre les lots 7, 8 et 9 soient réservées aux secours et aux 
résidents. Si on veut garder le côté piétonnier de ce nouveau quartier, il faudrait que ces 
rues soient en « zone de rencontre », c’est-à-dire limitées à 20 km/h et que la place 
arborée qui est prévue ne soit pas à nouveau un parking comme la place du Bien-être. 
Par ailleurs, il faut prévoir un débouché pour les cyclistes vers le bd d'Ecancourt et sa 
piste cyclable vers le pont de Neuville. 3.2) Nous déplorons que la place du Bien-être soit 
un parking à voitures et qu'aucun aménagement n’ait été prévu pour l'accessibilité de 
cette place aux vélos. Les rues qui y accèdent sont à sens unique et les double-sens 
cyclables n'y ont pas été installés.3.3) Dans le secteur Forboeufs / Bellefontaine, s'agira-
t-il de zones 30 avec double sens cyclable?En complément, AYAV a des remarques sur 
certains schémas de l'étude d'impact:- Figure 55,  la signification des pourcentages entre 
parenthèses sur chaque portion n'est pas claire.- Figure 15 des annexes: les isochrones 
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vélo du bureau d'études Iter semblent "pessimistes".  En pratique, on peut par exemple 
rejoindre Cergy (rond point du golf par exemple)  en moins de 20 minutes à vélo 
électrique.En conclusion, il faudrait non seulement « réviser le  schéma directeur 
cyclable communal » (étude d'impact p. 123), mais surtout commencer à le mettre en 
œuvre, avec des cheminements sécurisés et continus ainsi qu'un jalonnement complet, 
avec des distances qui inciteraient les habitants à passer dans les quartiers à pied ou à 
vélo plutôt qu’à prendre leur voiture pour de petites distances. Un plan de jalonnement 
avait été fait en même temps que le schéma directeur cyclable communal avec AYAV en 
2019. Rappelons que le Schéma Directeur Cyclable de l’Agglomération de Cergy-
Pontoise a non seulement été approuvé le 2 octobre 2007, mais qu'il a bénéficié depuis 
de plusieurs modifications. Et d'ailleurs, la Direction des Mobilités (en charge de la 
politique cyclable) de la CACP a-t-elle été consultée sur ce projet?Bref, AYAV invite les 
aménageurs à sortir de la conception "tout-voiture" et à favoriser la mobilité durable , 
suivant les objectifs de la CACP (communauté d'Agglomération de Cergy-Pontoise). Le 
1/12/2025   https://www.allezyavelo.jpcqz.fr   allezyavelo@gmail.com  

Pièce(s) jointes(s) : 2 pages ci-dessous 
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Contribution 10 : 

Date de dépôt : Le 02/12/2025 à 16:35:04 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Avis de la LPO Île-de-France sur la modification du dossier de réalisation de la 
ZAC de l'Hautiloise à Jouy-le-Moutier 

Contribution :  

Madame, Monsieur,Veuillez-trouver ci-joint la contribution de la LPO Île-de-France sur la 
participation du public relative à la modification du dossier de réalisation de la ZAC de 
l'Hautiloise à Jouy-le-Moutier.En espérant que vous porterez une attention particulière à 
nos remarques, Respectueusement, 

Pièce(s) jointes(s) : 3 pages ci-dessous 
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